
 
 

Pays de Béarn  



Une montée en puissance  

des enjeux de transition agricole 
et alimentaire … 

L’agriculture : un sujet transversal à la 
croisée de différentes compétences et 
politiques publiques portées par 
l’Agglomération : 

Aménagement et planification : 
protection et valorisation du foncier 
Agricole (PLUi) ; 

Développement économique : 
renouvellement des générations et 
dynamiques producteurs sur les Halles 
et marchés de plein vent ; 

Transition écologique : PCAET, CTE, 
stratégie neutralité carbone  

Restauration publique et loi EGALIM 
(écoles, crèches, portage repas)  

  



...associée à de fortes  

attentes sociétales 

consommation domicile et hors-domicile : 
contribuer au changement de modèle de 
production, de transformation et de 
distribution, sens, juste rémunération des 
producteurs... 

santé  

accessibilité sociale de l’alimentation : 
offrir une alimentation saine et locale au 
plus grand nombre  

respect de l’environnement et de la 
biodiversité : qualité de l’eau, des sols, des 
paysages … 

la crise sanitaire : une prise de conscience 
collective, un effet accélérateur 



Une volonté politique locale affirmée  

 

 Deux délibérations fondatrices : 

 Novembre 2019 : premières orientations de l’Agglomération 
en faveur d’une agriculture nourricière, contributrice de la 
transition écologique du territoire 

 Janvier 2020 : prise de participation de l’Agglomération dans la 
SCIC Ceinture Verte Pays de Béarn (janvier 2020)  
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ACTEURS DU MONDE AGRICOLE 
: 

Lycée agricole, Couveuse SAS Graines, 

Collectif fermier 64, CIVAM, ABDEA, SCIC 
Terra Alter  

INVESTISSEURS : 

FONDATEURS : 

Les associés de la SCIC Ceinture Verte Pays de Béarn  

Les partenaires 



Tout a commencé par un constat... 

& 

https://www.youtube.com/watch?time_continue=3&v=z6O_uP3UuJY&feature=emb_logo 

Des porteurs de projet qui 

souhaitent s’installer 

 

MAIS 

 

des difficultés à trouver du 

foncier 

Des annonces, … 

 

MAIS 

 

où s’approvisionner? 

Quels moyens? 

https://www.youtube.com/watch?time_continue=3&v=z6O_uP3UuJY&feature=emb_logo


Faciliter 

l’installation en 

maraîchage bio 

de manière 

viable et 

vivable 

Augmenter la 

production de 

légumes bio, 

locale et 

équitable  

Contribuer à la 

structuration 

de la filière 

maraîchage bio 

Impliquer les 

collectivités 

dans des outils 

structurants 

pour 

l’installation en 

lien avec les 

partenaires 

agricoles 

Un objectif 

ambitieux pour 

contribuer au 

renouvellement 

des générations 

en agriculture 

Les objectifs des SCICs Ceinture Verte 

Des coopératives pour faciliter l’installation 

de maraîcher.ère.s?  

Proposer un 

outil à 

l’installation à 

la suite du test 

d’activité, du 

salariat, du 

stage 

parrainage, 

etc... 

Définition d’une SCIC: Société coopérative d’intérêt collectif associe des personnes physiques ou morales autour 

d’un projet commun alliant efficacité économique, développement local et utilité sociale. 



La Ceinture Verte, c’est un dispositif qui… 

● favorise l’installation - outil opérationnel  
 

● développe des fermes de proximité en maraîchage biologique diversifié pour 
répondre, entre autres, aux attentes sociétales. 

 
● relocalise 10% de la consommation de légumes frais. 

 
 

Faciliter la création de fermes de proximité pour des maraîcher.ère.s, c’est lever les obstacles: 

- d’accès au foncier 

- d’accès à l’eau  

- d’obtention de financements 

- d’accompagnement au démarrage d’activité avec l’ensemble des partenaires et structures de 

développement agricole du territoire 

- d’atteinte d’un revenu viable dans des conditions vivables 

 
 

 



Avantages de la Ceinture Verte 

Des conditions favorables 

pour démarrer 
Terrains équipés : 2 ha de terres de 

qualité maraîchère, système complet 

d’irrigation, 1500m² de serres, bâtiment. 

L'intégration au sein d'un 

collectif 
Suivi technique par un·e tuteur·rice 

expérimenté·e et accompagnement 

technico-économique. 

Des investissements limités 
Matériel de production et de vente reste à 

la charge des maraîcher·ère·s, avec 

possibilité de les financer par la dotation 

jeune agriculteur (DJA) ou Prêt 

d’Honneur. 

Des charges adaptées 

au revenu 
Une cotisation mensuelle 

progressive.  La cotisation 

permet également d'épargner 

dans la coopérative. 

Une autonomie garantie 
Libre choix des statuts et de l'organisation 

de la production et commercialisation  par 

les maraîcher·ère·s. 

Un contrat permettant de se 
projeter 
Bail de carrière et contrat de prestation de 

service et de mise à disposition des 

équipements résiliables tous les ans. 



Etat d’avancement en Pays de Béarn  

34 associés 

Un capital, 445 500€ 

Une instance de décision  

Une équipe  

La SCIC 

Les candidats 

 

    Meillon (2ha) 

    Rontignon (2ha) 

    Lescar (4ha) 

    Sus ( 6ha) 

    Denguin (2ha) 

6 maraîchers associés en activité 

2 recrutements en cours  

https://www.youtube.com/watch?time_continue=3&v=z6O_uP3UuJY&feature=emb_logo 

Les premières 
exploitations 

https://www.youtube.com/watch?time_continue=3&v=z6O_uP3UuJY&feature=emb_logo


La Ceinture Verte en France 

 
 

● SCIC Ceinture Verte Pays de Béarn: 8 fermes 

 

● SCIC CV Drôme: 4 fermes 

 

● SCIC CV Terroir de Limoges: 1 ferme 

 

● SCIC CV Le Havre Seine: 3 fermes à venir 

 

● SCIC CV Clermont Auvergne: 2 fermes à venir 

 

● 2 SCICs en cours de création: 

Poitiers (3 fermes) et Normandie (Rouen et Caen) 

 

● Des discussions engagées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les maraîcher.ère.s et futur.e.s maraîcher.ère.s: 
 

- 10 maraîcher.ère.s associé.e.s en activité depuis 2021 

- 4 maraîcher.ère.s en cours d’installation pour  2023 

- 10 recrutements engagés pour des installations pour l’automne 2023 
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Organisation Ceinture Verte 

Réseau CV 

SCIC Pays 
de Béarn 

SCIC n… 

Chaque SCIC est constituée de collèges (1 personne=1 voix) 

− Fondateurs (Agglomération, Chambre d’agriculture, réseau CV)  

− Maraîchers installés  

− Partenaires (GAB, CIVAM, ADEAR, Terre de Liens, Lycées agricoles, etc.)  

− Communes/Collectivités 

− Investisseurs solidaires 

− …etc… 

5%-10% du capital 

Des SCIC sont créées au 
niveau de chaque territoire. 

Le réseau CV s’y associe (5%-
10% du capital) aux côtés des 

acteurs locaux (collectivités 
territoriales, maraîcher.ère.s, 
institutionnels, investisseurs 

solidaires,...). 

Le réseau CV est garant de la 
cohérence du dispositif et 
regroupe l’ensemble du 

personnel. 
 

SCIC Drôme 

SCIC Le 
Havre Seine 

SCIC Terroir 
de Limoges 

SCIC 
Clermont 
Auvergne 



Informer et 

communiquer  

Faire connaître le 

dispositif Ceinture 

Verte aux administrés 

(bulletin municipal, 

site internet, flyer…) 

Contribuer à la 

veille foncière  

Repérage de terrains 

adaptés à l’installation 

d’exploitations 

maraîchères 

Sensibilisation des 

propriétaires 

 

Rejoindre la SCIC  

en rentrant au capital 

de la SCIC, dans 

l’esprit « 1€ par 

habitant » 

Faciliter l’accueil 

des maraîchers 

recherche de logement 

sur la commune 

Mettre du foncier 

public à disposition 

Bail emphytéotique 

Accompagner le développement de la Ceinture Verte : 

quel soutien possible des collectivités ? 



Merci pour votre attention  

 

Patrick BURON 

Président de la Ceinture Verte 
• Représentant de l’Agglomération au sein de la SCIC Ceinture Verte 

• Vice-président au développement agricole et alimentaire - CAPBP 

Tel : 06 74 25 88 85 

patrick.buron@laceintureverte.fr 
 
Doris Robert 
Directrice SCIC Ceinture Pays de Béarn 

Tél: 06 60 72 05 06 

doris.robert@laceintureverte.fr 
 

www.laceintureverte.fr 

mailto:patrick.buron@laceintureverte.fr
mailto:doris.robert@laceintureverte.fr
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